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NEWSLETTER

Le mois dernier, je soulignais dans cette lettre la nécessité d’une 
réaction urgente face à la montée de la délinquance dans la 
capitale. Quelques indices permettent d’espérer que cet appel a 
été entendu. Notamment en ce qui concerne la mise en place de 
la future police municipale, où les choses bougent enfin : courant 
octobre se réunira le premier Conseil Parisien de Sécurité, qui 
associera les mairies d’arrondissement à la gouvernance de cette 
nouvelle institution ; dans notre arrondissement, où la responsable 
de la division territoriale du 16e a été nommée et assure pouvoir 
engager sur le terrain, à partir du 1er janvier prochain, plus d’une 
centaine d’agents.

Il n’est que temps. Dans Paris, la rentrée s’est déroulée dans un climat de tension qui fait du 
« vivre-ensemble » un vœu pieux plutôt qu’une réalité quotidienne. Chez nous, plusieurs rixes 
ont eu lieu dans le secteur de la Porte de Saint-Cloud : la réponse rapide et ferme de la Police 
nationale a permis de donner à ces actes inadmissibles la réponse qu’ils méritent. Je présiderai 
dans les jours qui viennent une réunion de travail, où nous étudierons les actions déjà entreprises 
ou à entreprendre pour redonner à ce quartier la sécurité à laquelle il a droit, comme tout notre 
arrondissement.

DES RÉPONSES CONCRÈTES FACE À LA VIOLENCEEDITO

FOCUS SUR UN ARRONDISSEMENT ÉPARGNÉ ET MENACÉ
Les chiffres de la délinquance arrondissement par 
arrondissement, qu’a publiés Le Figaro dans son 
édition du 10 septembre, confirment ce que nous 
écrivions le mois dernier : si le 16e est relativement 
épargné par la montée générale de la violence à 
Paris, certaines formes de délinquance y sont en 
forte hausse.

Par comparaison, le 16e peut sembler favorisé. Si 
l’on considère le total des « atteintes volontaires à 
l’intégrité physiques », c’est-à-dire des violences, sur 
les 17 arrondissements parisiens, nous nous classons 
pour le premier semestre 2021 en douzième position 
avec 65 faits pour 10 000 habitants, loin derrière le 
8e (243 faits) ou le 10e (196 faits). Constat presque 
identique pour les « atteintes aux biens ». Le 16e arrive 
onzième sur dix-sept avec 284 faits pour 10 000 
habitants, le record étant là aussi détenu par le 8e 
(1205 faits), suivi par le centre (1er à 4e), avec 821 faits. 

Ces relatifs bons classements ne sauraient faire 
oublier des hausses préoccupantes dans notre 
arrondissement, en particulier les vols à la tire 
(+42%). D’autant plus que ces statistiques ne 
portent que sur le premier semestre, alors que 
la rentrée s’est traduite par des événements 

inquiétants, surtout dans le quartier de la Porte 
de Saint-Cloud. Pas moins de quatre rixes s’y 
sont produites entre le vendredi 17 et le mardi 21 
septembre, opposant des bandes venues du 15e à 
des jeunes du 16e. 

Des interpellations ont eu lieu, des enquêtes sont en 
cours, une réunion de travail sur ce secteur, associant 
police, justice et conseil de quartier, est programmée 
en mairie dans les jours qui viennent : vous serez 
informés des résultats et des décisions prises dans 
notre prochain numéro.

Certaines formes de délinquance augmentent dans le 16e.



EN BREF...  EN BREF...  EN BREF...
Violences conjugales
Sur proposition de Francis Szpiner, 
maire du 16e, le Conseil d’arrondisse-
ment, dans sa séance du 27 septembre, 
a adopté à l’unanimité un vœu deman-
dant « que la Mairie de Paris, en lien 
avec les bailleurs sociaux, engage les 
actions nécessaires à l’ouverture dans 
le 16e arrondissement d’une structure 
d’hébergement d’urgence et d’accom-
pagnement spécialement dédiée aux 
femmes victimes de violences ».

Parc des Princes
Un arrêté du Préfet de Police, daté du 
12 août, interdit la consommation sur la 
voie publique et la vente à emporter de 
boissons alcoolisées aux abords du Parc 
des Princes, les jours de matchs de foot-
ball et pour toute la saison 2021-2022, 
pendant les cinq heures précédant la 
rencontre et jusqu’à une heure et de-
mie après son achèvement. Les ser-
vices de police avaient en effet constaté 
une recrudescence des approvisionne-
ments en boissons de ce type aux alen-
tours du Parc à l’occasion des matchs.

Rue Mesnil
Le 14 septembre, une délégation d’élus 
du 16e conduite par le premier adjoint Jé-
rémy Redler, et le commissaire central de 
l’arrondissement, Jean-François Galland, 
se sont rendus rue Mesnil pour échan-
ger avec les riverains et les commerçants 
sur les problèmes posés par un groupe 
connu de SDF alcoolisés et agressifs. Le 
24 septembre, un de ces SDF, de natio-

nalité étrangère et contrôlé en situation 
irrégulière sur le territoire français, a fait 
l’objet d’une procédure d’expulsion et 
a été conduit au centre de rétention de 
Vincennes. Un autre membre du groupe, 
après avoir agressé verbalement et insul-
té une jeune passante, a été convoqué 
au service investigation du commissariat 
pour une audition. 

Rentrée scolaire

Représentant le maire du 16e, Francis 
Szpiner, Isabelle Nizard, adjointe chargée 
des affaires scolaires, et Gérard Gachet, 
adjoint chargé de la sécurité, ont partici-
pé aux diverses réunions organisées par 
le commissaire central, Jean-François 
Galland, et rassemblant les chefs d’éta-
blissements scolaires, publics et privés, 
de l’arrondissement. A l’ordre du jour, les 
mesures de sûreté, les plans d’évacuation, 
Vigipirate, la sécurité routière, le dangers 
d’Internet, la prévention des rixes et l’ac-
tion dans les classes de la MPCE (Mission 
prévention, contact et écoute).

Montres volées
L’enquête ouverte après le vol d’une 
montre de valeur subi le 11 juin par une 

femme de 78 ans, attaquée dans le hall 
de son immeuble rue du Ranelagh, a 
abouti le 15 septembre : les deux agres-
seurs ont été arrêtés par le groupe 
spécialisé de la Sûreté Territoriale et 
incarcérés. Le 17 septembre, ce sont les 
enquêteurs du 16e qui ont identifié et 
interpellé deux des trois individus qui 
avaient frappé violemment un touriste 
américain dans la nuit du 2 au 3 sep-
tembre pour lui dérober sa montre. Les 
deux ont été incarcérés à l’issue de leur 
garde à vue. 

Délits de nuit
Plusieurs cambrioleurs ont été inter-
pellés ces derniers jours par la BAC de 
nuit du 16e et déférés devant le Procu-
reur de la République : le 29 septembre 
au restaurant Zhong, 69 avenue Kléber, 
et le 30 septembre au magasin de dé-
coration Le Petit Souk, 65 rue de Passy.
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Notre arrondissement est très présent sur les réseaux sociaux, et compte de nom-
breux groupes sur Facebook. Mais cet outil de convivialité peut aussi se transfor-
mer, par la diffusion de fausses nouvelles, en un instrument fortement anxiogène. 

Deux exemples viennent de le démontrer. En août, un internaute poste un texte 
faisant état d’un viol dans l’arrondissement, une femme en ayant été avertie par 
un policier posté à l’entrée du jardin où ce forfait avait été soi-disant commis. En-
quête faite, aucun signalement ni plainte concernant un viol dans le 16e n’a été 
enregistré ni ce jour-là ni les suivants, aucun policier ne se trouvant d’ailleurs à 
l’heure dite à l’endroit indiqué… Fin septembre, 
un post fait état d’une agression très violente 
dans un espace vert du 16e, un jeune garçon 
devant subir des interventions chirurgicales 

de reconstruction du visage ! Vive émotion des internautes, jusqu’à ce 
que la mère de la victime se manifeste, sommant l’auteure du post de 
supprimer celui-ci en dénonçant son « attitude intrusive » et la fausse-
té des informations diffusées… 

Pour conclure, un rappel utile : si vous êtes témoin ou directement in-
formé d’un délit, avant d’alerter les réseaux sociaux, pensez d’abord et 
surtout à prévenir la police en composant le 17 ! 

ENTRE INFORMATION FIABLE ET « FAKE NEWS »,
BONS ET MAUVAIS USAGES DES RÉSEAUX SOCIAUX


